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Résumé 

 

Les pratiques d'accompagnement sont aujourd'hui largement mobilisées par de 

multiples acteurs institutionnels, professionnels et associatifs, dans des secteurs 

variés de la société (emploi, éducation, sanitaire, social…). Le succès que 

rencontrent aujourd’hui ces pratiques questionne d'autant plus qu’elles ne sont 

pas récentes. Propre au champ du travail social dans les années soixante dix-

quatre vingt, les mesures d’accompagnement touchent désormais des 

populations nombreuses et diverses, qui ne sont plus nécessairement définies à 

partir de la précarité de leurs conditions d’existence. Dans cet article, nous 

porterons notre regard sur la généralisation de l’accompagnement à tous les 

sans-emploi (chômeurs, allocataires du RMI1…). Cette généralisation se 

présente comme une transformation majeure dans le traitement du chômage, 

marquant la volonté de renouveler les formes de l’intervention publique sur le 

chômage en privilégiant une relation de plus en plus individualisée entre 

l’accompagnant et l’accompagné dans la recherche d’emploi. Dans le discours, 

l’accompagnement des chômeurs renvoie à une diversité d'acceptions et le terme 

lui-même souffre d’une relative indétermination, mais semble pourtant devenir 

un cadre d’action incontournable dans le traitement du chômage. Au final, nous 

proposons d’analyser cette politique de l’accompagnement en regard des 

transformations de l’action publique sur le chômage.   

                                                 
1 Aujourd’hui le RSA. 
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Ce texte est issu d’un travail de recherche sur l’accompagnement des chômeurs 

commandé par la DARES (Direction de l’Animation de la Recherche et des 

Etudes Statistiques du Ministère de l’emploi, de la cohésion sociale) : 

L’accompagnement vers l’emploi : acteurs, pratiques, institution, GREE-2L2S 

Université Nancy 2 (B. Balzani, M. Béraud, A. Boulayoune), Centre 

d'Economie de la Sorbonne/Equipe MATISSE, Université Paris 1 (S. Divay), 

LESSOR, Université Rennes 2 (A. Eydoux, A. Gouzien).  

Le rapport est téléchargeable sur le site du GREE : http://gree.univ-nancy2.fr/ 

rubrique publications des membres (rapports en ligne)
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Introduction 

 

 

La notion d’accompagnement a connu ces dernières années un véritable 

engouement, envahissant tous les domaines de la vie sociale. Elle se présente 

comme vertueuse, consensuelle, propre à susciter l’adhésion, mais n’en reste pas 

moins ambiguë, prenant des formes et des significations différentes au cours du 

temps et selon les professionnels qui y ont recours. Largement mobilisée par de 

multiples acteurs institutionnels, professionnels, associatifs, cette notion 

semblerait pointer des situations nouvelles, des contextes nouveaux, qui 

appellent des interventions également novatrices. Pour certains, 

l’accompagnement est  devenu «une nébuleuse qui suscite des pratiques aux 

configurations fluctuantes» (Paul M., 2002), pour d'autres il pourrait traduire « 

l’appel d’un changement de style de relations » (Le Bouëdec G., 2002) ou « de 

style de réponse aux nouveaux problèmes de la personne » (Foucart J., 2005). 

Dans le cadre de la lutte contre le chômage, les démarches d'accompagnement se 

sont généralisées au début des années 2000, avec la mise en place du Plan d'aide 

au Retour à l'Emploi de l'UNEDIC (PARE/PAP) et du Projet d'Action 

Personnalisé  de l'ANPE qui formalise les formes de l'accompagnement.  

Ces démarches s’inscrivent dans une logique d’activation des chômeurs 

préconisée par l’Union Européenne et l’OCDE. Il s'agit tout à la fois de 

renforcer le contrôle de la recherche d’emploi et la participation active des 
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chômeurs à des programmes actifs du marché du travail (PAMT). Ainsi, 

l’OCDE recommande de développer une stratégie coordonnée d’activation des 

chômeurs, portée par un double objectif : « augmenter les chances des 

allocataires de l’assurance chômage de trouver un emploi […] et limiter le plus 

possible le risque que des allocations chômage élevées ou versées pendant une 

période prolongée ne réduisent les incitations au travail » (OCDE, 2007). 

Autrement dit, la révision des systèmes d'indemnisation du chômage devrait 

permettre, selon cette même institution,  d'accroître le taux d'emploi à 70%2. Si 

l'activation des chômeurs est désormais au cœur des préoccupations des 

institutions de l'emploi, elle entraîne une redéfinition des modalités d'insertion 

des personnes privées d'emploi, et plus largement d'intégration des individus à la 

société. Pour le dire autrement, nous soutenons que la généralisation des 

démarches d'accompagnement est congruente à une montée en puissance d'un 

régime d'individualisation du social, faisant du « relationnel » un mode de 

traitement privilégié de la question sociale (Dubois V., 2005). Ce mode de 

traitement, qui colonise la subjectivité de l’individu par un travail incessant sur 

soi, renvoie à une conception à la fois libérale et disciplinaire des modes de 

gestion du chômage de masse. Pour étayer ce point de vue nous suggérons de 

revenir sur cette pratique de l'accompagnement, initialement ancrée dans le 

champ du travail social (1). Son extension à de nombreux domaines de 

l’intervention publique va peu à peu conduire à rendre plus opaques encore ses 

contours et ses finalités (2). Toutefois, cet essor récent peut se lire aussi comme 

une tendance de fond au durcissement de l’individualisation dans le traitement 

des problèmes sociaux -dont en particulier celui du chômage-, transformant 

progressivement la physionomie des politiques d’insertion (3).  

                                                 
2 Dans les rapports de l'OCDE (2006 et 2007), l'exigence d'activation est réaffirmée dans un 
double souci. Il s’agit de rendre l'emploi plus flexible mais aussi plus attractif en proposant 
aux chômeurs un revenu supplémentaire par rapport à la prestation sociale.    
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1.1. Un bref historique 
 
Si les pratiques d’accompagnement rencontrent aujourd’hui un vif succès, elles 

ne sont pourtant pas récentes, et leurs origines probablement lointaines. Le 

terme lui-même est ancien. L’approche sémantique proposée par N. Spéroni 

(2000) fait apparaître les significations profondes du terme, comme point 

d’appui à une réflexion plus large concernant les pratiques professionnelles en 

construction. L’auteur dégage ainsi trois thèmes fortement liés et inscrits dans 

les parties isolables du mot accompagnement : solidarité, mouvement et action, 

termes qui évoquent une sorte de philosophie de la pratique d’accompagnement. 

Pour l’auteur le préfixe ac est associé à ad qui signifie direction, but à 

atteindre…renvoyant à l’idée d’action, le second préfixe com à cum qui signifie 

réunion, adjonction, égalité… et le radical pagn du latin panis qui donnera 

compagnon, compagnie, compagnonage… renvoyant à l’idée de solidarité, puis 

les déclinaisons (er) le verbe, (ement) le nom d’action, (ateur) le nom de l’agent 

(Spéroni S., 2000, p. 24). Jusqu’au milieu des années 70, G. Le Bouëdec indique 

que l’usage du terme était resté très limité et bien circonscrit à des pratiques 

traditionnelles, musicales, spirituelles et médicales : « [la] marque originelle de 

l’accompagnement tient dans l’idée que celui-ci concerne les situations dans 

lesquelles il y a un acteur principal que, d’une manière ou d’une autre, il s’agit 

de soutenir, de protéger, d’honorer, de servir, d’aider à atteindre son but ; en 

aucun cas il ne s’agit de le supplanter en prenant sa place ou le devant de la 

scène, de le diriger. Posture modeste donc… » (Le Bouëdec, 2002, pp.14-15).  

Plus proches de nous, des expériences d’accompagnement assez semblables à 

celles qui ont cours aujourd’hui sont repérables dans les années 70. Elles 

concernent pour l’essentiel le secteur de l’Action Sociale qui initie des types 
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d’interventions cherchant à promouvoir la co-construction de cheminements 

individuels. Ces pratiques en usage chez les travailleurs sociaux (principalement 

chez les assistant(e)s de service social) sont alors qualifiées de suivi social. Elles 

consistaient à prendre en charge des groupes sociaux spécifiques rencontrant des 

difficultés d’intégration à la société. Le suivi social s’appliquera jusqu’à la fin 

des années 70 avant d’être remis en cause par la suspicion qui va peser 

fortement sur cette pratique, assimilée à un véritable contrôle social des 

populations pauvres3. Un autre terme va progressivement supplanter celui de 

suivi social : l’accompagnement social. Ce terme apparaît au début des années 

80. Il se veut porteur d’une pratique nouvelle d’intervention sociale, dégagé de 

toute connotation négative. Alors que le suivi social était lié à des pratiques 

traditionnelles de travail social, fondées sur une perception unilatérale de 

l’action4 (Guele J. et alii, p.8, 2003), l’accompagnement social repose désormais 

sur un autre type de relation, impliquant de manière active les parties en 

présence. L’accompagnement social va être promu comme une nouvelle forme 

de prise en charge, visant à replacer la personne au centre d’un processus 

interactif. L’idée consistera à établir une forme d’échange volontaire, « reposant 

sur une éthique d’engagement réciproque entre les personnes » (ibid., p.8). A la 

fin des années 70, les démarches d’accompagnement social vont s’élargir à 

d’autres populations relevant du secteur de l’Action Sociale. Ainsi, des 

expériences d’accompagnement social feront suite à la loi d’orientation en 

faveur des personnes handicapées5. A partir de 1978, certains centres d’aide par 

le travail (CAT6) vont se doter de services d’accompagnement destinés à 

                                                 
3 On voit notamment le numéro spécial de la revue Esprit, « Normalisation et contrôle 
social », Mai 1976. 
4 Ce qui peut d’ailleurs expliquer que ce terme ait été rapproché de l’idée d’un contrôle social 
effectué sur les personnes, ou tout le moins l’exercice d’une certaine contrainte.   
5 Loi d’orientation en faveur des personnes handicapées n° 75-534 du 30 juin 1975. 
6 Les centres d’aide par le travail sont créés par décret le 02 septembre 1954. Ce sont des 
établissements médico-sociaux qui offrent aux personnes reconnues handicapées des activités 
productives et des soutiens sociaux, éducatifs, médicaux et psychologiques qui conditionnent 
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favoriser l’intégration des personnes handicapées dans le milieu ordinaire. Dans 

les années 80, les démarches d’accompagnement social vont être étendues au 

secteur du logement social, puis vont se généraliser avec l’instauration du RMI 

en 1988. Ainsi, l’accompagnement social va concerner pour l’essentiel des 

personnes ne relevant pas des assurances sociales, mais de prestations de 

l’assistance, « soumises à des injonctions morales ou éthiques » (Bonvin J-M. et 

Moachon E., 2005). A la fin des années 80, l’accompagnement social est 

désormais posé comme l’une des quatre grandes fonctions du travail social au 

côté des fonctions de diagnostic social, de mise à disposition d’une offre et de 

promotion collective (UNIOPSS, 1995). 

 

1.2. Accompagnement social et relation d'aide : une posture 
psycho-éducative de l'intégration des populations démunies. 
 
Tel qu’il semble défini à l’origine, l’accompagnement social se présente 

généralement sous la forme d’une démarche interactive, dont le mode opératoire 

repose essentiellement sur la recherche d’une dynamique d’échange et de 

confiance réciproque. Ce modèle auquel ont recours les travailleurs sociaux, 

présente des caractéristiques particulières qui renvoient à ce que ces 

professionnels appellent la « relation d’aide », avant même que cette pratique ne 

se généralise à d’autres sphères de l’action publique. Traditionnellement la 

relation d’aide consiste en un accompagnement psychologique, dont la visée est 

d'amener « une personne à faire de nouveaux apprentissages, à poser de 

nouveaux gestes pour arriver à satisfaire ses besoins ou à résoudre ses 

difficultés. » (Tremblay L., 2003, p.17). Dans le champ du travail social, cette 

                                                                                                                                                         
leur exercice. La circulaire 60 AS du 08 décembre 1978, qui fait suite à la loi de 1975 en 
faveur des personnes handicapées, donne une nouvelle base réglementaire aux CAT qui se 
traduira notamment par la mise en place d’un accompagnement social et professionnel adapté 
à ces personnes. La loi du 11 février 2005 transforme les CAT en ESAT (établissement et 
service d’aide par le travail) et renforce l’idée d’un accompagnement individualisé. 
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technique permet ainsi de maintenir et faire progresser l’autonomie des usagers7  

(Laval C., Ravon B., 2005). En d'autres termes il s’agit, dans ce processus 

d’aide, de soutenir et de guider les individus de façon à ce qu’ils prennent 

conscience de la situation dans laquelle ils se trouvent de manière à la faire 

évoluer dans un sens « positif ». La nature de l’intervention s’inscrit dans une 

visée psycho-éducative travaillant à l’amélioration du comportement social de la 

personne pour faciliter son intégration sociale. Ce travail centré sur l’autonomie 

de l’usager s’accomplit certes dans un cadre institutionnel complexe, à l’aide 

d’outils et de techniques diverses, mais se réalise essentiellement par la parole. 

Le cadre temporel de l’intervention n’est pas et ne peut être défini, il varie en 

fonction des difficultés recensées et donc du temps nécessaire à leur résolution. 

La variété des interventions sociales peut sans doute se résumer à une activité de 

médiation où l’accompagnement social sert de fil conducteur. Ce qui fait dire à 

L. Tremblay (2003) que « l’accompagnement dans le quotidien de personnes en 

difficulté, le soutien que [les travailleurs sociaux] sont censés accomplir auprès 

d’elles, sont les aspects essentiels de leur professionnalité […] le rôle 

d’accompagnateur est celui qui occupe une plus grande place dans cette 

profession ». L’accompagnement peut selon l’auteur, prendre différentes formes 

selon les difficultés rencontrées par les personnes et le milieu dans lequel les 

services sont rendus. D’une façon générale, poursuit-il, « accompagner veut dire 

être présent auprès d’une personne, lui donner les soins et le soutien 

psychologique nécessaires pour qu’elle réussisse à résoudre ses difficultés et se 

donner une meilleure qualité de vie » (Tremblay L., 2003, p. 13). Il ajoute enfin 

que l’une des conditions essentielles pour remplir le rôle d’accompagnateur est 

d’arriver à créer un lien de confiance avec la personne, conditionnel à toute 

                                                 
7 Les auteurs soulignent la variabilité de ce type de relation en distinguant deux figures de la 
relation d'aide (aide à l'usager et aide à la relation), qui travaillent différemment l'autonomie 
de la personne : la relation d'aide comme rapport pédagogique  reposant sur une psychologie 
du développement du sujet et la relation d'aide comme accompagnement social personnalisé, 
alimenté par une psychologie de la rupture des liens (Laval C., Ravon B., 2005, pp. 235-236).  
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forme d’intervention. L’accompagnement social renvoie bien à un type de 

relation spécifique entre « l’usager » et « l’accompagnant ». L’accompagnement 

social se distingue d’autres formes d’intervention (aide, soutien, tutorat, 

tutelle…) en ce qu’il fonde une relation contractuelle qui n’implique pas 

nécessairement un contrat effectif, mais relève d’un contrat « informel » ou 

« moral » qui « suppose au départ un libre arbitre des futurs partenaires (et) qui 

débouche sur une relation volontaire où la place et le rôle de chacun, comme 

l’objet de la relation et sa durée sont clairement définis. » (J.Y. Barreyre et alii, 

1995, p.18). L’accompagnement serait censé annihiler tout effet de dépendance, 

s’opposer à une prise en charge contraignant les individus, synonyme 

d’assistanat. Nous aurions affaire à des agents non pas passifs, mais à des agents 

actifs de leur insertion, aidés pour cela par des accompagnateurs munis de 

techniques et disposant d’outils capables de développer les ressources et 

solliciter les compétences des accompagnés. 

Le développement de l'accompagnement social ne donnera pas lieu cependant à 

des pratiques unifiées, encore moins à une définition précise et claire de ce que 

peut être un accompagnement social. Ainsi, faisant référence à une étude 

relative à l’accompagnement des handicapés en Belgique, D. Vrancken et C. 

Macquet soulignent la forte labilité du concept d’accompagnement : 

« L’accompagnement s’est élaboré progressivement, au sein de différents 

services, au gré des expériences de terrain, sans véritable matrice conceptuelle 

de base.  Aucune prescription méthodologique ou de contenu n’a été définie par 

les textes de loi qui ont laissé le concept totalement ouvert sur la pratique » 

(Vrancken D., Macquet C., 2006, p. 164). D'autres auteurs établissent un constat 

similaire, en soulignant une indétermination des frontières entre des formes 

d’accompagnement pourtant différenciées dans leurs principes8 (Guele et alii 

                                                 
8 C’est le cas par exemple de l’accompagnement social « spécifique » (qui s’applique à des 
publics ciblés et/ou à des situations bien identifiées comme l’Appui Social Individualisé -ASI- 
ou l’Accompagnement Social Lié au Logement -ASLL) et de l’accompagnement social 
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2006). La diversité des pratiques d'accompagnement social affiche cependant un 

même objectif : favoriser l’intégration des personnes en difficulté par des 

réponses individualisées cherchant à prendre en compte les dimensions 

multiples et globales de l’insertion. La forme de la relation instituée dans les 

pratiques d’accompagnement se veut ainsi différente d’une « prise en charge » 

institutionnelle des problèmes à traiter, puisque l’accompagnement -tel qu’il est 

défini- se fonde sur l’engagement volontaire des personnes accompagnées et une 

réciprocité dans l’échange assise sur une relation de confiance. Ainsi, 

l’ implication des individus dans le processus d’insertion est posée comme 

essentielle dans la résolution des problèmes rencontrés puisque 

l’accompagnement s’appuie à la fois sur les capacités des personnes à 

développer leurs ressources propres, initiative et choix pour bâtir un projet de 

vie (UNIOPSS, 1995). Accompagnement social et relation d'aide sont en effet 

indissociables dans le processus qui vise l'autonomie et l'indépendance de la 

personne jugée défaillante. Nous avons là, réunis les ingrédients d'une 

« solidarité de responsabilisation » (Soulet M-H, 2005) où l'aide est 

conditionnelle à l'implication active de la personne. C'est bien ce modèle 

dominant dans le champ de l'Action Sociale, où l'éthique de la responsabilité en 

est la clé de voûte, qui est aujourd'hui au cœur de l'intervention publique,  

reposant il y a encore quelques années sur une logique de droits sociaux. Ce 

modèle de la responsabilité individuelle n’est pas quelque chose de nouveau, il a 

plutôt pris aujourd’hui une ampleur inégalée, accompagnant le déclin des droits 

sociaux. Pour dire les choses autrement, ce modèle qui s'appliquait à une 

population jugée « résiduelle »9, s'est généralisé tout en se transformant  

profondément à la fois dans sa technicité et dans les façons de désigner les 

                                                                                                                                                         
« généraliste » (qui est mobilisé dans le cadre du RMI -devenu RSA- de manière 
indifférenciée à l’ensemble des ayants droits).  
9 Nous faisons ici référence à ce qu'il a été convenu de nommer en son temps la « pauvreté 
résiduelle », désignant une partie de la population n'ayant pas, pour diverses raisons, intégré la 
dynamique salariale et de fait échappant en partie aux régulations générales de l'Etat Social.  
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problèmes des populations aux prises avec les transformations de la société 

salariale. La place croissante  prise par le « relationnel » dans le traitement des 

situations de chômage et de précarité sociale  renforce la logique de la 

contrepartie qui guide désormais les politiques d'insertion. On peut toujours y 

voir la volonté de prendre en compte la singularité des usagers pour favoriser 

leur insertion, il reste cependant que cette tendance accentuée à individualiser 

les situations -qui pourront d'ailleurs toujours être individualisables à l'infini-, 

est, comme le note R. Castel (2005), profondément ambiguë en l'absence de 

supports collectifs.  
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Bien qu'elles soient souvent associées au secteur du travail social, les démarches 

d'accompagnement se sont développées bien au delà de celui-ci, en s'étendant à 

un nombre grandissant d'individus, dans des domaines variés de l'intervention 

publique (éducation, formation, emploi). Leur développement récent dans les 

politiques de lutte contre le chômage renvoie à l'idée selon laquelle 

l'accompagnement permettrait de répondre au plus près des problèmes posés par 

le chômage et ses conséquences, en renforçant la proximité entre l'intervenant et 

le chômeur de façon à accélérer le retour à l'emploi. Toutefois, si l'essor de ces 

démarches a conduit infailliblement à leur opacité, on observe une 

standardisation des pratiques qui, paradoxalement, accentue l’individualisation 

des situations. 

 

2.1. Diversité des formes d'accompagnement et polysémie de la 
notion. 
 
Comme nous l’avons déjà souligné, il existe aujourd'hui de multiples formes et 
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pratiques d'accompagnement dan parmi s des domaines variés de la société. J. 

Ardoino (2000), propose une typologie en huit domaines : les domaines musical, 

éducatif, scolaire et universitaire, de la formation professionnelle et de 

l’éducation continue des adultes, sportif, clinique des soins médicaux et 

hospitaliers, de la psychothérapie et de la psychanalyse, juridique et social, 

socio-économique, de la solidarité et de la coopération internationale. On peut 

également repérer quelques casd’autres (situations, dispositifs…), où le terme 

figure explicitement dans le type d’action proposé : l’accompagnement dans 

l’emploi, des malades en fin de vie, commercial, scolaire, personnel (ou 

« coaching »), social, économique, psychologique, du changement, des 

restructurations, à la création d’entreprises, à la recherche d’information 

économique…. Nombre de domaines de l’intervention publique (santé, social, 

emploi, formation…), ainsi que des activités du secteur privé mobilisent 

désormais cette forme d’intervention. Les secteurs de l’emploi et de la formation 

se sont depuis peu engagés dans cette voie, même si des pratiques proches de 

l’idée d’accompagnement étaient déjà en vogue au début des années 80 dans le 

cadre de l’insertion des primo-demandeurs d’emploi. Ainsi, à l’issue du rapport 

de B. Schwartz (1981)10, les missions locales et PAIO instituaient une prise en 

charge spécifique et globale des jeunes primo-demandeurs d’emploi. Il 

s’agissait, pour chaque jeune, d’établir une sorte de cursus personnalisé devant 

favoriser son insertion professionnelle. Ce cursus comportait un suivi tout au 

long du parcours d’insertion, y compris en entreprise avec la mise en place du 

principe du tutorat. Il y a de fortes similitudes entre ces premières intentions en 

matière d’insertion des primo-demandeurs d’emploi et la logique qui domine 

aujourd’hui dans le traitement du chômage. Nous reviendrons plus tard sur ce 

point. 

                                                 
10 Précisons que le rapport Schwartz ne fait pas allusion à des pratiques d’accompagnement, 
mais à des formes d’action qui s’en rapprochent. 
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Si l'accompagnement est mis en pratique dans des contextes bien différents les 

uns des autres, des points communs à ces diverses démarches peuvent être 

dégagés. Pour J. Ardoino, l’acte d’accompagnement suggère tout à la fois « une 

mise en relation dans une « temporalité-durée constituant une forme de 

processus », un cheminement commun variant en fonction des dispositifs et 

modes d’accompagnement existant11 ; l’existence de relations personnalisées, 

interactives, s’effectuant dans un rapport à l’autre toujours complexe ; une 

démarche constituée d’un ensemble de comportements et de conduites étayés 

par des savoirs théoriques et  pratiques, constituant un type de professionnalité » 

(Ardoino J. op.cit., p. 11-15). D’autres points communs sont soulignés dans les 

travaux de praticiens. Ils donnent à voir une logique normative de 

l’accompagnement. Celui-ci est présenté comme une posture générale qui 

consiste à guider, appuyer, soutenir ou encore aider. L’accompagnement renvoie 

également à l’idée de suivi, d’assistance, d’information, de conseil, de 

« guidance »12. Les « accompagnants » ou « guidants » sont généralement 

considérés comme des facilitateurs de projets, mettant à disposition des 

accompagnés des ressources (outils, techniques, moyens), ainsi que leurs 

compétences pour assurer le succès de l’action entreprise. Nous pouvons ici 

deviner l'importance accrue des relations de face à face dans le traitement de 

situations pour le moins différentes les unes des autres. Relations d’autant plus 

difficiles à sérier, que tout un chacun (formateur, professionnel de l’emploi, 

                                                 
11 L. Barbe (2002) souligne à juste titre que « les modes d’accompagnement sont transformés 
par les dispositifs dans lesquels ils s’insèrent, particulièrement la temporalité qu’ils 
définissent ». Il distingue deux types de dispositifs selon la temporalité associée : les 
dispositifs à durée déterminée de six mois (Accompagnement Social Individualisé -ASI- et 
Accompagnement Social Lié au Logement -ASLL-) et les dispositifs où l’accompagnement 
dure finalement le temps pendant lequel la personne est présente et qui s’arrêtent si une 
solution est trouvée (les Centres d’Hébergement et de Réinsertion Sociale -CHRS-, les 
Missions Locales…). 
12 De manière générale, ce terme est peu utilisé en France. A notre connaissance, son champ 
d’application se réduit bien souvent à un aspect purement pédagogique, comme par exemple 
la guidance de travaux universitaires (mémoires…).  
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intervenant du social…) peut, en somme les définir à son gré, notamment au 

regard de sa culture professionnelle. 

La polysémie du terme réside avant tout dans la diffusion de la pratique 

d’accompagnement (diversité des projets, des actions entreprises, des structures 

et des lieux où elle s’applique, des situations et des profils des individus 

concernés). Cette polysémie se retrouve également dans le discours des 

accompagnateurs, bien que les actions qu’ils mènent auprès des chômeurs 

donnent à voir une logique normative de l’accompagnement reposant sur une 

individualisation des situations.  

 

2.2. Des points de vue partagés sur l’accompagnement, mais des 
outils communs.  
 
Il ressort de l’enquête13 que nous avons menée auprès des accompagnateurs d’un 

certain nombre de structures d’aide à l’emploi qu’il n’y a pas d’accord sur une 

définition du terme même à minima. Il n’y a pas non plus accord sur ce que 

l’accompagnement  recouvre de concret, ni sur ce que peut être une démarche 

standard d’accompagnement. Ce qui autorise en définitive les accompagnateurs 

à s’approprier -chacun à leur manière- la notion. L’absence de consensus en la 

matière tient à plusieurs facteurs. Ceux qui nous semblent les plus significatifs 

sont l’effet de structure, la durée de la « prise en charge » du chômeur et les 

conditions matérielles dans lesquelles s’organise cette prise en charge. Ces 

facteurs tendent à renforcer la subjectivité des accompagnateurs à l’égard du 

terme lui même. Pour autant, ils ne remettent pas en cause l’existence d’un socle 

commun d’outils mais également de pratiques d’accompagnement -non encore 

stabilisées cependant- que l’on retrouve dans l’ensemble des structures 

enquêtées (Mission Locale, ANPE -devenue Pôle-Emploi-, Associations 

d’insertion, organisme de formation, AFPA). Si le socle commun de pratiques 

                                                 
13 Nous renvoyons ici à Boulayoune A., Eydoux A., op.cit.  
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repose sur un même objectif, le retour à l’emploi des chômeurs, les conseillers 

ne disent pourtant pas la même chose de l’accompagnement, alors qu’ils 

« pratiquent » de manière relativement comparable dans leur relation avec les 

chômeurs. Ainsi, on peut  évoquer des postures différentes, des jugements 

divergents à l’égard d’une démarche que pourtant chacun reprend à son compte 

dans son travail quotidien, en acceptant ou réfutant d’ailleurs le terme. En ce 

sens, l’accompagnement apparaît comme un terme suffisamment générique pour 

autoriser des positionnements différents, puisque en définitive tous les 

accompagnateurs en font ainsi leur « cœur de métier ». Des pratiques 

relativement communes n’empêchent donc nullement l’existence de figures 

différentes d’accompagnement renvoyant tout à la fois à l’identité de la 

structure, à son savoir faire et aux conditions concrètes dans lesquelles se 

construit la démarche d’accompagnement. L’effet de structure est sans aucun 

doute le facteur qui organise et homogénéise le mieux les points de vue 

exprimés sur l’accompagnement, renvoyant  aux savoir-faire de la structure, à 

une sorte de culture organisationnelle partagée. Le discours porté sur 

l’accompagnement vient alors appuyer les points forts de la structure. Les 

termes utilisés semblent ici avoir une importance particulière, même si certains 

sont transverses à l’ensemble des structures (suivi, projet professionnel, soutien, 

aide, écoute…). Ainsi, il se dégage de chacune des structures enquêtées une 

posture, une manière de dire (et de faire) l’accompagnement, de se positionner 

par rapport à cette démarche.  

Pour les agents de l’ex ANPE, l’accompagnement est synonyme de suivi 

régulier. Suivi régulier qui peut faire progresser les chômeurs dans leur 

recherche d’emploi. En effet, le terme s’apparente généralement à ce qui est fait 

dans le cadre du suivi mensuel personnalisé, même si les deux termes 

(accompagnement et suivi) sont souvent distingués (suivi pour de courtes 

durées, accompagnement pour un suivi plus long). Si les agents ANPE parlent 
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plus volontiers de suivi, ils renvoient l’accompagnement à un nouveau type de 

relation entre le chômeur et l’agence, une relation personnalisée qui nécessite un 

même référent tout au long du parcours du chômeur. « L’accompagnement 

existe de fait depuis au moins dix ans à l’ANPE, ce qui est nouveau, c’est que 

tous les demandeurs d’emploi sont concernés, que le suivi est plus fréquent et 

qu’il y a un référent unique » (un responsable ANPE). Les formateurs de 

l’AFPA renvoient quant à eux l’accompagnement à l’ensemble du parcours que 

l’individu est amené à faire dans sa recherche d’emploi, contribuant de ce fait à 

la réussite de la formation. Bien que plusieurs types d’accompagnement soient 

évoqués (accompagnement psycho-pédagogique, en entreprise…), celui-ci reste 

associé à l’acte de formation. Pourtant, certains formateurs soulignent un usage 

excessif du terme, reléguant à un rôle secondaire l’importance de la formation 

dans le parcours du chômeur. Les acteurs des structures intérimaires (ETT, 

ETTI14) et des cabinets de consultants insistent quant à eux davantage sur le 

versant emploi de l’accompagnement, « L’accompagnement que nous réalisons 

est un accompagnement dans l’emploi, cela suppose que la personne a résolu un 

certain nombre de difficultés pour pouvoir se consacrer à son insertion 

professionnelle… On part souvent sur des postes de première qualification et on 

travaille avec les entreprises et l’intérimaire sur la montée en compétences » 

(une accompagnatrice d’ETTI). La démarche d’accompagnement se veut 

résolument active et doit, selon les propos d’une accompagnatrice, être 

différenciée de ce qui peut se faire dans le secteur social, « on ne fait pas de 

social, on n’est pas des AS, il faut redonner aux chômeurs l’envie de re-

travailler, de re-trouver une place dans la société » (une accompagnatrice 

d’ETTI) ; rien ne pouvant se faire sans une volonté réelle du chômeur de s’en 

sortir. La démarche se veut également morale : « c’est aussi leur expliquer la 

valeur du travail, ce que ça représente et puis ce que ça peut leur donner à eux 

                                                 
14  ETT: entreprise de travail temporaire, ETTI : entreprise de travail temporaire d'insertion 
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aussi de travailler, une place dans la société…puis la fierté de s’assumer » (une 

accompagnatrice d’ETTI). Il s’agit également « d’outiller » les chômeurs pour 

améliorer leurs chances de re-trouver un emploi : « on nous envoie quelqu’un, 

on a quand même un but, il faut pas laisser partir la personne sans avoir revu 

les outils de communication…que la personne puisse se présenter de manière 

objective et positive, lui apprendre ce que c’est le marché de l’emploi, avec le 

marché caché, le marché ouvert…l’importance du réseau relationnel, où 

trouver les annonces… lui apprendre à être autonome, à maîtriser les outils, les 

techniques de recherche d’emploi, c’est ça notre but » (une accompagnatrice 

d’ETT). Le discours des accompagnateurs exerçant en Mission Locale (ML) est 

étonnamment convergent. L’accompagnement est toujours situé dans la durée, il 

s’agit avant tout de rendre le chômeur autonome, acteur de son propre devenir 

en lui donnant les moyens, les outils nécessaires à l’acquisition de cette 

autonomie. Les accompagnateurs se retrouvent davantage dans un 

accompagnement vers l’emploi que dans un accompagnement dans l’emploi, 

arguant la spécificité du « public mission locale ». Les accompagnateurs 

soulignent en effet les nombreuses difficultés rencontrées par les jeunes en 

général (difficultés à se loger, problèmes de santé, difficultés à s’employer, à se 

stabiliser sur le marché du travail…), justifiant un travail spécifique à leur 

endroit prenant la forme d’un accompagnement individualisé, parfois renforcé. 

Les accompagnateurs disent vouloir agir sur ces difficultés, sans faire à la place 

du jeune « c’est lui seul qui choisit », mais être à ses côtés en soutien, en aide à 

la prise de décisions « Je plaide pour que le conseiller soit aux côtés des jeunes, 

pour expliquer les trajectoires, pour expliquer les conséquences et les avantages 

de chaque décision et les implications de chaque décision, les implications en 

terme de travail, en terme de volume de travail qu’il va falloir réaliser, de temps 

qu’il faudra investir et amener le jeune à arrêter des décisions dans la 

sérénité…on amène à trancher dans la sérénité » (un directeur de ML). D’autres 
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soulignent en écho l’importance qu’il y a dans la démarche à impliquer les 

jeunes dans le processus d’accompagnement, à  faire en sorte qu’ils s’engagent 

pleinement, seul moyen pour ne pas faire à leur place.  

Dans les Maisons de l’Emploi (MDE), l’accompagnement est conçu de manière 

assez large, en lien probablement avec la diversité de la population accueillie. Il 

s’agit tout à la fois de soutenir, aider les chômeurs dans leur recherche d’emploi 

en mettant à leur disposition des outils propres à faciliter leurs démarches, être à 

leur écoute. Certains misent sur la mobilisation des chômeurs et leur volonté de 

faire évoluer leur situation « Montrez-moi que vous avez la volonté d’être 

accompagné et moi, je suis là ! » (une intervenante MDE). D’autres évoquent la 

nécessité de diversifier les formes d’accompagnement, d’améliorer les outils 

existants pour prendre en compte les différentes situations qui se posent à eux. 

Une intervenante précise d’ailleurs « qu’aucun accompagnement n’est le même 

parce que les personnes sont tellement différentes ». Si la plupart des 

accompagnateurs font indifféremment de l’accompagnement dans l’emploi et 

vers l’emploi, d’autres sont spécialisés dans l’accompagnement d’entreprises 

(aider les entreprises à s’installer en leur octroyant divers moyens, dont une aide 

spécifique au recrutement de personnel). Dans les Conseils Généraux, 

l’accompagnement est conçu d’abord comme une aide à la personne dans la 

construction de son autonomie et son parcours vers l’emploi. Il est pensé dans le 

temps et dans une continuité nécessitant d’être articulé à un ensemble d’étapes et 

donc d’institutions. Autrement dit, l’accompagnement ne doit pas s’arrêter aux 

portes de l’institution qui a la charge de l’individu, il doit se poursuivre d’une 

autre façon pour éviter les ruptures possibles dans le parcours de la personne. 

Selon les termes d’un responsable insertion d’un Conseil Général, 

l’accompagnement marque le passage « d’une logique d’assistanat à une 

logique de responsabilité ». Cette démarche implique de modifier l’approche de 

l’insertion : « Avant on identifiait les difficultés de la personne et on les 



 23  

compensait par une aide et la grande mode des services sociaux c’était élaborer 

un plan d’aide. Aujourd’hui on ne part plus des difficultés de la personne mais 

de ses potentiels…on est dans une démarche d’accompagnement. C’est le projet 

de la personne et non pas ses carences auxquelles on s’intéresse » (un 

responsable insertion Conseil Général). L’accompagnement reste perçu par 

beaucoup comme un processus, plus ou moins long,  évoluant souvent puisque 

les difficultés des personnes dont ils ont la charge empêchent souvent de 

construire des parcours d’insertion vers l’emploi. Ce point de vue est nuancé par 

un responsable insertion qui attribue également ces difficultés aux pratiques des 

travailleurs sociaux : « C’est volontairement que l’accompagnateur ne figure 

pas sur le contrat d’insertion qui est passé entre le bénéficiaire et le Conseil 

Général, on a plein de contrats d’insertion où c’est inscrit Monsieur a pour 

projet de retrouver un emploi, c’est rempli par l’accompagnant… si nous en 

recevons [des contrats de ce type] nous les renvoyons… Mais on est encore 

culturellement dans la logique d’aide, pas encore dans celle de 

l’accompagnement » (un responsable insertion Conseil Général).    

 

Si les points de vue exprimés sont variés, on peut de façon schématique dégager 

des façons d’accompagner selon les structures ou groupe de structures, bien que 

l’on puisse trouver dans chacune d’elles des contenus semblables ou proches 

(tableau ci-dessous). En somme, ces figures peuvent se décliner dans un 

continuum constitué de deux pôles que l’on peut situer entre des pratiques de 

type  managérial (accompagnement centré sur l’emploi) et psycho-socio 

éducatives (accompagnement centré sur la personne). Cependant, le point 

commun qui se dégage de ces différentes figures, porte sur un objectif général 

commun que l’on observe dans les pratiques quotidiennes des 

accompagnateurs : une (trans)formation des comportements des individus. Il 

s’agit bien à travers l’accompagnement de modifier, transformer, adapter, faire 



 24 

évoluer des comportements. Le souci partagé étant d’impliquer davantage les 

individus dans leur devenir.  

 

Tableau 1. Type dominant d’accompagnement selon les structures 

 

Structure 

« Dominante » ou spécificité 
dans la démarche 

d’accompagnement 

Type dominant 
d’accompagnement 

 

Conseils Généraux 

Accompagnement reposant sur 
l’aide à la personne pour favoriser 
son autonomie et son insertion dans 
l’emploi  

 

Missions locales 

Accompagnement à l’autonomie des 
jeunes pour favoriser leur accès à 
l’emploi 

 

AFPA organisme de  

formation 

Accompagnement centré sur des 
actions à visée éducative et 
pédagogique prenant comme support 
la formation   

 
 
 
 

Accompagnement 
centré sur la personne 

 

 

ANPE (Pôle-Emploi) 

Accompagnement centré sur un 
suivi régulier du chômeur prenant 
comme support des techniques de 
recherche d’emploi et des outils mis 
à la disposition des chômeurs 

ETT 

ETTI 

Accompagnement reposant sur des 
outils et des techniques de recherche 
d’emploi 

Associations 

d’insertion  

Cabinets en 

Ressources Humaines 

Accompagnement prenant comme 
support des outils et des techniques 
de recherche d’emploi 

 

Maisons de l’Emploi 

Accompagnement des entreprises et 
des personnes prenant comme 
support des conseils, des techniques 
de recherche d’emploi 

 
 
 
 
 
 

Accompagnement 
centré sur l’emploi 
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2.3. Accompagnement et accentuation de l’individualisation des 
situations.  
 
L’accompagnement des chômeurs a conduit à un renforcement des devoirs des 

sans-emploi et des sanctions à leur égard, sans que leurs droits aient été 

substantiellement augmentés, si ce n’est le droit à l’accompagnement sans 

accroissement significatif de l’effort public dans les programmes actifs du 

marché du travail : formation, emplois aidés, (Boulayoune A., Eydoux A., 

2008). Il a conduit également à une amplification de la personnalisation des 

situations dans la continuité du mouvement d’individualisation du traitement du 

chômage initié au milieu des années 8015, qui se traduit par une accentuation de 

la responsabilisation des sans-emploi. Cette tendance à la responsabilisation 

s’est en effet accrue au fil des programmes de lutte contre le chômage, et devient 

prépondérante avec la généralisation de l’accompagnement. Sans revenir sur 

l'ensemble de ces programmes, on peut repérer des moments clé de cette 

transformation des rapports entre chômeurs et institution. Le début des années 

80 d'abord, avec le lancement du plan d’urgence pour l’emploi des jeunes (le 

« dispositif 16-18 ans », cf. supra), qui soulignera la nécessité de prendre en 

compte les particularités de chaque jeune via un suivi individualisé. Dans le 

milieu des années 80, les chômeurs de longue durée vont faire l’objet de 

mesures spécifiques dans la continuité de celles proposées aux jeunes 

(alternance, individualisation des parcours de formation). Sans entrer dans le 

détail de ces actions, retenons surtout la mise en oeuvre d’une procédure 

d’entretiens individuels menée par l’ANPE auprès des chômeurs atteignant leur 

treizième mois de chômage. Ces entretiens, et les études qualitatives qui 

suivront, vont révéler la forte hétérogénéité du chômage (de longue durée 

notamment). Ce constat va se traduire par une volonté d’agir différemment sur 

le chômage. Il s’agit désormais de définir plus étroitement l’action publique à 

                                                 
15 Voir à ce sujet A. Boulayoune et H. Jory (1993). 
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partir des réalités des publics concernés, en faisant de l’individualisation un 

principe incontournable de toute action sur le chômage16. Depuis ces mesures, 

l’individualisation des situations ne va cesser de s'affirmer comme principe 

directeur dans la conception des interventions sur le chômage17. Repousser 

l’uniformisation du traitement des chômeurs en individualisant les formes de 

prise en charge suppose en effet de développer des outils et des prestations 

d’insertion censés  s’ajuster à leurs besoins. Depuis les années 90, les pouvoirs 

publics ont cherché à articuler « l’offre » d’insertion à des instruments réputés 

permettre une gestion individualisée des chômeurs. Nonobstant les difficultés 

réelles à ajuster les politiques publiques de lutte contre le chômage et l’exclusion 

aux besoins supposés des chômeurs, il existe aujourd’hui une véritable 

institutionnalisation de l’individualisation se déclinant sous diverses formes 

(individualisation des parcours, des prestations, de la formation, de l’accès aux 

formations…). L’individualisation relève désormais d’un certain nombre de 

dispositions légales, reconnaissant à chacun des droits nouveaux en matière 

d’insertion et de formation qui, en retour, vont dans le sens d’une implication 

                                                 
16 Il s’agit à travers l’individualisation de promouvoir de nouvelles pratiques d’insertion 
s’adaptant au mieux aux difficultés rencontrées par les chômeurs, mais aussi de modifier leur 
comportement de recherche d’emploi, en faisant d’eux des acteurs à part entière de leur 
parcours, sinon les acteurs centraux de leur insertion. Cette posture trouve sa raison pratique 
dans la gestion quotidienne du chômage que les acteurs de l’emploi formulent comme une 
mise en adéquation des profils individuels aux offres d’emploi. Mais cette mise en adéquation 
ne vaut qu’au moyen d’une pédagogie adaptée au profil des individus en fonction de leurs 
acquis professionnels, leur rythme d’apprentissage, leur niveau de formation, leurs difficultés 
et leurs besoins en matière de formation ou d’insertion.  
17 Il faudra néanmoins donner contenu et sens à l’individualisation, comme le souligne au 
début des années 90 M. Aubry, alors ministre du Travail et de l’Emploi, « C’est probablement 
sur ce point que nous avons le plus de progrès à faire, pour avancer dans la voie d’une prise 
en charge plus individualisée des chômeurs de longue durée[…] je ne mésestime pas la 
difficulté qu’il y a à généraliser cette approche[…] Néanmoins je pense que c’est la seule 
façon de progresser réellement dans les réponses que nous apportons aux chômeurs de 
longue durée. Les réponses qui marchent sont celles qui ont su construire des parcours et un 
accompagnement dans la durée, notamment pour les personnes en grandes 
difficultés » (Commissariat Général du Plan, 1989). 
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plus forte des individus dans leur parcours d’insertion18. L’accompagnement des 

chômeurs vers et dans l’emploi se situe dans ce mouvement puisque les 

pratiques qui en résultent, mobilisent à leur tour la palette des possibilités 

disponibles en matière d’insertion et de formation, ainsi que les outils, les 

procédures que requiert l’individualisation du traitement des chômeurs. 

L’individualisation sert ainsi de point d'appui à l'accompagnement, elle lui 

donne sens et contenu et offre par la même occasion un cadre d’action déjà 

relativement bien défini et intégré par la plupart des acteurs de l’insertion. 

Soulignons toutefois, sans développer cet aspect de l’individualisation, que les 

accompagnateurs sont également tributaires dans leur travail quotidien, de cette 

contrainte d’individualisation. Elle s’exerce via les outils de gestion organisant 

leur travail. Ces outils sont perçus par les accompagnateurs comme des 

instruments de contrôle de leur travail, où il leur faut sans cesse rendre compte 

des tâches réalisées en les consignant sur des supports pour la plupart 

informatisés. La contrainte s’exerce également à travers les objectifs chiffrés 

qu’ils sont amenés à réaliser, accentuant en retour l’individualisation de leur 

situation de travail.    
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A ce stade de la réflexion, nous pouvons soutenir à titre d'hypothèse que 

l'accompagnement s’est progressivement imposé comme une fonction 

« naturelle » au sein des missions publiques d’aide à l’insertion et à l’emploi, 

puisque la fonction d’accompagnement vise dans son principe à apporter tout à 

la fois aide, soutien, conseil en contrepartie d'un engagement actif de la 

                                                 
18 Institution des bilans des compétences (loi de décembre 1991), mise en œuvre de la VAP 
(loi de décembre 1992), loi relative à la lutte contre les exclusions de 1998,…  
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personne. Avec l’avantage que le terme est suffisamment générique pour 

dégager un consensus19 parmi les acteurs de l’emploi et l’insertion, non pas tant 

au regard des pratiques (qui sont diverses20), mais dans ce que ces acteurs ont le 

sentiment de partager : une culture commune de l’accompagnement qui passe 

par la parole et plus généralement par le recours à un panel d’outils psycho-

éducatifs fondés sur la réflexivité et l’introspection (établissement d’un bilan, 

élaboration d’un contrat, construction d’un projet, détermination d’un parcours, 

démarche d’évaluation…). Ces outils sont devenus d’usage courant et forgent 

cette culture de l’insertion, orientée vers une individualisation (voire une 

psychologisation21) des situations à traiter. En insufflant une nouvelle 

dynamique aux missions d'insertion souvent critiquées pour leur manque 

d’efficacité (Castra D., 2003), voire accusées d’enfermer les individus dans une 

culture de l’assistance (Liénard G., 2001), la généralisation de 

l’accompagnement à tous les sans-emploi s’inscrit dans la perspective d’un 

durcissement de l'individualisation, constamment justifié par la volonté de 

répondre à l'hétérogénéité du chômage (cf. supra). L’accompagnement à plutôt 

vocation à inciter à un travail sur soi, c'est-à-dire à un travail de réhabilitation de 

l’individu. Ce durcissement pose cependant des questions nouvelles. 

L’accompagnement serait-il une issue possible à la « crise » que traversent les 

politiques d’insertion (S. Wuhl, 1998)? Dans la pratique quotidienne des 

intervenants, s’agit-il de traiter des difficultés dont on suppose qu’elles sont 

                                                 
19 A la différence du terme « suivi » ou « suivi social » qui, comme nous l’avons noté plus 
haut, a été abandonné.  
20 On voit Boulayoune A., Eydoux A. 2008, op.cit. 
21 La notion renvoie à l’idée d’un « recouvrement des problématiques sur la construction 
sociale de la frontière entre la santé mentale et la précarité sociale ». Voir à ce sujet les 
journées d’études des 14 et 15 octobre 2005, organisées par le Groupe de Recherche sur les 
Actions et les Croyances Collectives (GRACC, Université de Lille 3). Dit autrement, l’idée de 
psychologisation a à voir avec une certaine représentation du chômage et des chômeurs qui 
consiste à poser ces derniers comme des « objets de soins », justifiant des traitements 
spécifiques, de type psychologique qui n’ont par conséquent plus grand chose à voir avec la 
recherche d’emploi. 
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toutes singulières pour justifier d’un accompagnement spécifique pour chaque 

chômeur ? Ou s’agit-il de traiter un problème collectif en individualisant les 

réponses et le cas échéant, sanctionner les comportements non conformes ? 

L’accompagnement esquisse-t-il une nouvelle génération de dispositifs 

d’activation des chômeurs, plus à même de les rendre autonomes dans leur quête 

d’emploi ? Ou au contraire, aurait-il pour visée un contrôle et un encadrement 

plus « resserrés » des chômeurs22 renvoyant finalement cette pratique à ses 

origines : une vision psychologisante et normative de l’insertion ? Ne 

signifierait-il pas une certaine forme de renoncement face aux difficultés 

objectives des chômeurs, en répercutant sur eux le « devoir d’insertion » ? 

(Dugué E., Rist B., 2006).  

Nous ne chercherons pas ici à répondre de manière définitive à ces questions. 

Plus modestement nous nous contenterons d’apporter quelques éléments de 

réflexion sur le devenir possible des politiques d’insertion. L’invitation faite aux 

chômeurs à s’impliquer plus fortement dans leur devenir n’est pas récente. Elle 

s’affirme aujourd’hui pleinement et de manière insistante, dans la mesure où 

l’accompagnement offre désormais un cadre institutionnel censé renforcé 

l’activation des sans-emploi. Comme nous l’avons souligné plus haut, la plupart 

des acteurs de l’insertion se sont familiarisés depuis longtemps maintenant avec 

les outils, les procédures que requiert l’individualisation du traitement des 

chômeurs (entretiens, bilans, construction de projets, jeux de rôle…). En 

pratique, l’activité d’accompagnement ne fait que mobiliser cette palette avec 

quelques innovations assez marginales (par exemple l’accompagnement 

physique des chômeurs chez les employeurs potentiels ou la fréquence des 

entretiens). Pourtant, des changements plus profonds s’opèrent progressivement 

                                                 
22 Nous renvoyons ici à la thématique de l’assistanat. Régulièrement cette question resurgit 
dans le débat politique, où sont dénoncés pêle-mêle les « faux chômeurs », les « faux 
allocataires du RMI », les « faux malades »…. pour appeler à un contrôle plus rigoureux des 
dépenses « sociales ». 
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depuis la généralisation de l’accompagnement. Outre les dernières mesures 

entrées en vigueur (comme l’acceptation d’un « emploi convenable », ou 

l’accentuation des contrôles), c’est la place prise par le travail relationnel engagé 

de part et d’autre qui est devenue centrale aujourd’hui. Ce travail ne revêt pas 

seulement une dimension pratique. Il devient essentiel dans la qualification des 

situations et l’inculcation de normes comportementales (Dubois V. 200523). Les 

relations entre professionnels et « usagers » des politiques d’insertion 

deviennent ainsi de véritables enjeux, des moments « stratégiques » qui 

permettent tout à la fois de personnaliser (parfois à l’extrême) les situations, de 

contractualiser les différentes étapes du processus d’insertion que doit 

« franchir » la personne, de valider les exigences de contreparties. Sur ce dernier 

aspect, le renforcement de l’exigence de contrepartie est d’autant plus fort que la 

responsabilité du parcours est désormais partagée entre le chômeur et les 

professionnels qui ont en charge l’accompagnement24 : l’employabilité devenant 

en quelque sorte une coproduction, le produit d’une interaction axée sur 

l’attractivité des chômeurs sur le marché du travail.  

Ainsi, la contractualisation, la personnalisation des situations, l’exigence de 

contreparties, permettent de mieux saisir le sens des évolutions en cours dans les 

interventions en direction non seulement des plus démunis, mais plus 

généralement à l’endroit des populations privées d’emploi. Ces tendances 

concourent à une « technicisation » croissante de l’intervention publique qui 

s’observe dans la multiplication des procédures, des outils mobilisés25. Ces 

                                                 
23 Ce travail relationnel a été analysé par l’auteur dans le cadre des relations entre organismes 
sociaux et populations démunies. Nous reprenons ses analyses à notre compte. 
24 La pression du chiffre est sans doute plus forte du côté des prestataires privés (intérim, 
cabinets d’insertion privés…) pour des raisons que l’on peut aisément deviner, mais cette 
pression est d’autant plus pernicieuse qu’elle est également un moyen de mise en concurrence 
des secteurs privé et public. Dans le même temps, il existe des relations partenariales de 
longue date avec certaines structures privées ou associatives qui conduit les Agences locales 
de l’emploi à organiser la sous-traitance selon les spécificités de chacune d’entre elles.   
25 Cette tendance à la particularisation des interventions semble du même coup démultiplier 
ces services, ces actions, ces outils d’insertion … 
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tendances conjuguées semblent progressivement modifier les traits 

caractéristiques des politiques d’insertion de ces dernières années. Le degré 

d’abstraction de l’intervention publique s’est affiné au cours de ces dernières 

années. La gestion des transitions dépasse en ce sens largement la question de 

l’emploi en elle-même (l’activité de placement et d’intermédiation). Les 

pratiques d’accompagnement engagent des procédures, des outils qui ne sont 

plus seulement censés améliorer les qualités de la main d’œuvre (formation, 

qualification) mais de modifier, adapter, faire évoluer des comportements pour 

les conformer aux « qualités » supposées souhaitées par les employeurs26. Ce 

sont donc des inaptitudes, des comportements qui seraient en décalage avec les 

exigences des employeurs, qu’il s’agit désormais de traiter. La « réhabilitation 

de la personne » va ainsi s’organiser autour d’un travail intensif sur l’individu 

remis en scène à cette occasion. On rejoint ici B. Eme (2006) qui voit dans la 

conceptualisation actuelle de l’insertion, un nouveau régime d’individualisation 

du social qui suppose de nouveaux rapports entre les individus et l’Etat social. 

Cette tendance est également soulignée par D. Vrancken et C. Macquet (2006). 

Faisant référence à une montée en puissance des pratiques d’accompagnement, 

ils en situent l’origine dans un processus global s’apparentant à nouveau mode 

de gouvernement des personnes qui ne touche d’ailleurs pas  seulement les plus 

vulnérables, mais l’ensemble de la population. Ce processus fait suite, selon les 

auteurs, à la crise de l’emploi qui a conduit à la « faillite de l’Etat providentiel », 

redéfinissant les contours et les finalités des politiques publiques. Pour autant, 

l’Etat ne s’est pas totalement retiré de ses obligations de protection 

assurancielles et assistancielles, mais propose désormais de nouvelles réponses 

en amplifiant l’intervention sur le lien social et l’activation des personnes « pour 

colmater les brèches d’un système assuranciel défectueux » (Vrancken D., 

                                                 
26 On parle aussi de « compétences comportementales », terme renvoyant à des notions 
proches comme « savoir-être » ou encore « qualification sociale ».  
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Macquet C., p. 173). Ce nouveau mode de gouvernement des personnes 

s’apparente à un travail sur soi, où les individus doivent compter sur eux, mais 

sont aidés à s’aider eux-mêmes27. Il leur est demandé par conséquent  plus 

d’implication, de mobilisation par la participation à des dispositifs d’action qui 

incitent à la narration, aux récits, qui passent par la parole. Le  gouvernement 

par la parole ne repose plus sur le dressage des corps, mais sur la 

« capacitation » ou la « capabilité » des individus28. Ce gouvernement se 

construit autour de nouveaux dispositifs, de nouveaux acteurs et services, 

entraînant une multiplication des intervenants du travail sur autrui. 

L’accompagnement prend sens dans cette nouvelle configuration de 

l’intervention publique. Il peut, nous disent les auteurs, être assimilé à un 

« travail de requalification de la personne et de ses actions par la parole », mais 

il vise également à la transformation de la personne par elle-même : « il ne s’agit 

donc plus de miser sur une intériorisation des normes et des interdits et d’en 

surveiller le respect, mais plutôt sur l’aptitude d’une personne à rythmer sa 

trajectoire, la projeter, l’anticiper, la baliser d’étapes, de normes et de 

contraintes émergeant dans la discussion… ». Dans une perspective proche, J.P 

Boutinet (2002), fait remarquer que l’accompagnement peut être compris 

comme une nouvelle forme de socialité, révélatrice d’un mal vivre post-moderne 

engendré par la « culture du projet » des années 80-90. Cette culture du projet, 

qui devait donner « consistance et stabilité à des identités mal arrimées, et donc 
                                                 
27 Ce qui revient à dire qu’il ne s’agit plus seulement de doter les personnes en « capitaux », 
mais de les aider à les utiliser au mieux. 
28 Il s’agit de rendre les individus capables de contrôler, anticiper, mener leur trajectoire, leur 
parcours, de s’auto-surveiller, devenir acteurs de leur parcours, devenir plus stratèges, de 
mobiliser des ressources, d’être autonomes, de construire leur Soi… par un appel croissant à 
une mobilisation des subjectivités et des affects en vue de réaliser un projet. On ne semble 
donc plus jouer sur le registre exclusif du partage entre capables et incapables, mais sur le 
mode capacitant, celui du soutien aux personnes afin que celles-ci deviennent capables de 
construire leurs vies, d’agir par elles-mêmes et sur elles-mêmes. Selon D. Vrancken et C. 
Macquet, ce mouvement de capacitation des personnes prendrait largement appui sur de 
véritables dispositifs publics des risques dont le ressort reposerait sur la parole et la mise en 
place des dispositifs ad hoc. 
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conforter des autonomies parfois menacées, parfois ébranlées », a, selon 

l’auteur, produit des effets inverses, en particulier chez des personnes en 

situation difficile. L’injonction au projet aurait accentué les formes de 

dépendance et fragilisé les êtres, de manière telle qu’ils ne peuvent plus vivre de 

façon autonome dans leur projet et sentiraient alors le besoin d’être 

accompagnés. L’accompagnement serait alors considéré comme l’échec de cette 

culture du projet et représenterait aux yeux de l’auteur la seule structure 

salvatrice actuellement disponible pour pallier les difficultés des individus. 

G. Mauger (2001) propose une interprétation différente de ce « travail de 

requalification de la personne ». Il renvoie à ce que l’auteur désigne comme un 

travail d’inculcation d’habitus flexibles propre aux dispositifs d’insertion, 

conçus comme de nouveaux modes d’encadrement du non emploi. Ces 

nouvelles formes d’encadrement répondent, selon l’auteur, à un double objectif : 

éradiquer les habitus caractéristiques des sans emploi29 et « inculquer ou 

conforter une sorte d’habitus entrepreneurial ». La généralisation de la logique 

du projet, de l’individualisation des pratiques, de la personnalisation des 

parcours, l’accompagnement… seraient les instruments privilégiés de cette 

inculcation, de cette conversion des individus sans emploi à cet habitus 

entrepreneurial. Peu à peu, le chômeur deviendrait ainsi « entrepreneur de soi-

même », en acquérant des compétences nouvelles en congruence à l’idéologie 

entrepreneurial (dynamisme, faculté d’adaptation, ingéniosité, flexibilité, sens 

de l’initiative, volonté de se dépasser…). Dans le même sens, S. Ebersold (2001) 

souligne le recours systématique aux principes entrepreneuriaux dans la gestion 

du non-emploi. Ces principes, conformes au modèle de l’entreprise libérale30, 

sont désormais au cœur du cadre institutionnel qui organise l’insertion des 
                                                 
29 En particulier les habitus de certains jeunes caractéristiques des formes contemporaines de 
la culture de rue,  propre  aux jeunes sans capital scolaire ni expérience professionnelle et sans 
ressources que leur force physique et/ou morale (Mauger, G., p. 13, 2001) 
30 Modèle renvoyant tout à la fois à l’efficacité économique, aux logiques du marché et de la 
concurrence, à la flexibilité, la polyvalence… 
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chômeurs. Ils s’appliquent, souligne l’auteur, tout autant aux agents d’insertion 

convertis en « entrepreneurs construisant ou co-construisant les conditions 

favorables à l’accès ou  retour à l’emploi des populations ciblées et sur lesquels 

repose la responsabilité sociale de la cohésion sociale », qu’aux chômeurs que 

l’on « cherche à mettre en position de construire par eux-mêmes la légitimation 

de leur situation » pour entreprendre leur retour à l’emploi. Les uns, porteurs de 

projet, doivent faire preuve d’anticipation, de créativité, posséder des qualités de 

manager… « qui sont autant d’aptitudes constitutives du nécessaire du capital 

stratégique » ; les seconds doivent s’impliquer, participer, être dynamiques et 

réactifs pour ambitionner un retour possible à l’emploi. Ces réflexions 

soulignent donc l’accentuation des contraintes qui pèsent sur les sans-emploi, 

imposant une tendance à la normalisation des comportements. La généralisation 

de l’accompagnement produit une mise en tension des politiques d’insertion. 

Elles sont, de fait conduites à mobiliser en permanence les individus et leurs 

ressources dans un contexte relativement inchangé de chômage de masse. Mais 

sont-elles pour autant devenues essentiellement des politiques de mise au travail 

à tout prix? En  mettant les individus et leurs caractéristiques personnelles au 

cœur de leur action, n’épousent-elles pas les traits caractéristiques des politiques 

d’aide  (Bonvin J-M. et Moachon E., op. cit., p. 71). Le « retour » du contrôle 

social31 n’est-il pas d’ailleurs une hypothèse quelque peu désuète pour 

caractériser le rôle qu’elles ont aujourd’hui à assumer ? Cette hypothèse ne doit 

pas être écartée, mais repensée à l’aune des transformations salariales de ces 

dernières décennies, parce que des similitudes frappantes sont observables dans 

les manières de traiter les situations qui posent problème. Incapacité des 

« inadaptés sociaux » d’hier à s’intégrer dans une dynamique de modernisation 

de la société. Incapacité des « inemployables » d’aujourd’hui à faire face aux 

                                                 
31 A une autre échelle (au regard du nombre de personnes concernées par les problèmes 
d’emploi, bien plus nombreux que ceux que l’on désignait dans les années 70 sous le terme 
« d’inadaptés sociaux ») et dans un contexte nouveau. 
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mutations économiques et technologiques de l’appareil productif. Dans les deux 

cas, il s’agit de mettre en lumière des incapacités personnelles, des manques, des 

déficiences de toute sorte qui sont dans une forte proportion peu objectivables32, 

mais socialement construites par une série de « technologies sociales » qui 

finissent par leur donner sens. Rappelons que les politiques d’insertion actuelles 

traitent à la fois ce qui est jugé être des « déficits d’intégration » et des « déficits 

d’employabilité » sans que l’on puisse toujours distinguer ce qui relève de l’une 

ou l’autre des pathologies supposées. Ajoutons que si les traitements peuvent 

être gradués selon les situations, la tendance générale est bien à la responsabilité 

individuelle, dans une logique -serions nous tentés de dire pour reprendre la 

formule consacrée- du « donnant-donnant » ; tendance qui correspond très 

exactement à un recul des droits sociaux. Dans cette perspective, le « contrôle 

social » doit être entendu dans une acception large. Contrôle par les divisions et 

les différenciations que génèrent ces politiques via l’individualisation qui s’érige 

en « une formidable injonction de responsabilisation individuelle » (D. 

Martuccelli, 2001) et qui contraint le chômeur à assumer lui-même son propre 

devenir. Contrôle par les ressources monétaires versées, qui n’est pas anodin au 

regard des pressions récurrentes du politique. Contrôle également par la violence 

symbolique qu’exercent les agents d’insertion sur les sans emplois et qui les 

engage, au risque de leur invalidation définitive, dans un processus dont 

beaucoup n’ont ni la maîtrise, ni les ressources requises tant les critères valorisés 

sont éloignés des situations quotidiennes et des réalités vécues. Contrôle enfin 

par les aptitudes, les comportements que doivent adopter les sans emplois en 

référence aux valeurs entrepreneuriales et donc aux conditions supposées 

« requises » pour obtenir un emploi. Si, à l’évidence, la situation actuelle est 

                                                 
32 On peut certes toujours trouver des raisons à l’inadaptation ou à la non intégration de 
certains individus à la société. Encore faut-il prendre soin de distinguer les situations qui 
relèvent de certaines pathologies clairement identifiables (infirmité, handicaps moteur, 
physique, sensoriel…), qui pourraient conduire à des difficultés d’adaptation, d’intégration, 
de celles qui ne présentent aucune altération de ce genre.  
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bien différente de celle qui prévalait dans les années 60-70, en revanche les 

réponses institutionnelles ne dérogent guère à cette philosophie qui consiste à 

rendre légitimes des formes d’encadrement et de gestion des problèmes sociaux 

toujours formulés sur le registre du manque ou de l’incapacité individuelle.  

 

 

Conclusion 
 
Historiquement ancré dans les missions de service social, l’accompagnement 

s'adresse aujourd'hui à un nombre grandissant d'individus. Sa généralisation 

dans les champs de l’insertion et de l’emploi a partie liée avec les multiples 

actions entreprises ces dernières années pour lutter contre le chômage et les 

diverses formes de relégation qu’il génère.  Les intermédiaires de l'emploi 

accompagnent désormais une kyrielle d’individus dont le point commun tient 

pour l’essentiel aux difficultés engendrées par le chômage de masse et les 

conséquences qui en résultent (absence d’emploi, baisse du revenu, problème 

d’accès ou de maintien dans le logement, problème de santé…). En s’étendant 

progressivement à différentes catégories de la population, l’accompagnement a 

dans le même temps conduit à une prolifération de pratiques, rendant le terme 

plus imprécis encore. Cet essor est lié au développement des politiques 

d’insertion (se constituant au carrefour des politiques de l’emploi et de l’Action 

Sociale, et dont le RMI en a été l’expression la plus achevée), « accompagnant » 

le recul du salaire dans la composition des ressources, et la mise sous tutelle des 

exclus de l'assurance chômage, puis ceux de l’assurance chômage à partir de 

2001. Les politiques d’insertion vont en effet jouer un rôle important, sinon 

essentiel, dans l’essor des démarches d’accompagnement en s'appuyant sur ses 

différents leviers (emploi, logement,  santé, éducation…), faisant de celles-ci un 

cadre d'action incontournable et rendu évident. Malgré l’indétermination du 

terme et l’hétérogénéité des pratiques, l’accompagnement s’affirme aujourd'hui 
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comme un nouveau référentiel dans le traitement des situations de chômage et 

de précarité et interroge à nouveau les conditions actuelles de l'intégration des 

individus à la société (à tout le moins les formes en émergence). Dans ce 

processus complexe de dilution/reconstruction des rapports entre l'individu et 

l'Etat social, il se dégage une figure particulière de lien qui procéderait par 

(re)construction de soi dans des instances socialisatrices de plus en plus 

dépouillées de leur dimension collective. Cette figure n’est en rien paradoxale, 

elle souligne la place désormais dominante de la responsabilisation individuelle 

dans ces rapports. 
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L’ECOLE ET SES TRANSFORMATIONS 
Normes, modes de certification, enseignement supérieur 
Nicolas Euriat, Hervé Lhotel, Eirick Prairat 
Presses Universitaires de Nancy 
Coll. Questions d’éducation et de formation 
ISBN : 978-2-86480-986-9 • juin 2009   
 
Les textes rassemblés dans cet ouvrage sont issus des 
communications présentées en décembre 2007 lors des Journées 
du réseau thématique « Éducation et Formation » de 
l'Association Française de Sociologie. Le présent ouvrage est 
structuré en trois parties distinctes mais liées puisque la plupart 

des contributions analysent et interrogent le sens, les effets et les enjeux de quelques 
transformations qui affectent ou affecteront le système éducatif. Chaque partie 
(Contextes et normes de travail à l'école, Évolutions des modes de certification, 
L'enseignement supérieur aujourd'hui et demain) est introduite par une présentation 
synthétique et problématique. 
 
 
 

DE LA DISCRIMINATION DITE "ETHNIQUE ET 
RACIALE" 
Discours, actes et politiques publiques - entre incantations 
et humiliations 
Vincent Ferry, Piero-D Galloro (dir.) 
L’Harmattan 
Coll. Forum de l'IRTS de Lorraine 
ISBN : 978-2-296-09258-7 • juin 2009  
 
L'idée de lutte contre les discriminations est devenue une sorte 
de paradigme dans lequel la question de l'égalité de traitement 
est consubstantielle à la vie en société organisée, et donc de 

l'état de droit. Ce recueil propose des axes de réflexion permettant de dépasser une 
certaine vision de l'approche des discriminations dites ethniques et raciales à travers un 
regard critique et distancié. 
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LES SERVICES EN LORRAINE 
Régulation territoriale, emploi, travail et 
professionnalisation 
Bernard Balzani, Raphaël Bary, Julien Dufour, Pierre-
André Dupuis, Émilie Feriel, Vincent Ferry, Renaud Garcia-
Bardidia, Philippe Hirlet, Frédérique Streicher  
Presses Universitaires de Nancy 
Coll. Salariat et transformations sociales 
ISBN : 978-2-86480-968-5 • juin 2009  
 
A l'orée du 21e siècle, les services en Lorraine correspondent à 
une nouvelle étape de l'évolution structurelle de l'économie, 

après les ères agricole et industrielle que la région a connues tout au long du 19e siècle 
et de la majeure partie du 20e siècle. L'ouvrage se propose de présenter, de manière 
resserrée et précise, un certain nombre de traits significatifs du paysage local du 
salariat contemporain. Il n'est pas question de produire un atlas des activités, des 
territoires de la mise en œuvre de l'emploi en Lorraine, mais de proposer une lecture 
originale des formes et des modes de régulation de l'espace socio-politique de la 
Lorraine, à propos des services. 
 
 

 
LES TRANSFORMATIONS DES RESSOURCES DES 
TRAVAILLEURS 
Une lecture de l’emploi et des droits sociaux en France 
Jean-Pascal Higelé (dir.) 
Avec la collaboration de Nicolas Castel 
Presses Universitaires de Nancy 
Coll. Salariat et transformations sociales 
ISBN : 978-2-86480-994-4 • novembre 2009 
 
La plupart des travaux et débats sur les ressources monétaires 
des travailleurs concentrent leur attention sur le montant des 
ressources, sur leur caractère équitable ou redistributif, ou 

encore sur leurs effets sur le marché du travail ou sur les grands équilibres 
macroéconomiques. Dans ces approches, les modes de financement des ressources 
apparaissent comme de simples techniques qui varient selon les objectifs politiques. 
Jamais le mode de financement n'est envisagé sous l'angle de la nature des ressources 
qu'il implique pour le travailleur lui-même.  
Nous soutenons pour notre part que la nature des ressources des travailleurs est 
fondatrice de leur statut. À cet égard, l'histoire de l'emploi et des droits sociaux en 
France et en Europe trouve son sens dans les transformations de la nature de ces 
ressources. 
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ENTRE NECESSITE ET VERTU 
Les acteurs du champ social dans la complexité de leurs 
pratiques et face aux mutations de l'environnement 
Roger Bertaux, Philippe Hirlet 
Presses Universitaires de Nancy 
Coll. Salariat et transformations sociales 
ISBN : 978-2-86480-992-0 • novembre 2009 
 
Les acteurs de l'intervention sociale peuvent être perçus sur 
divers plans comme mettant en œuvre un arbitrage permanent 
entre nécessité et vertu : entre les contraintes issues des 
injonctions des acteurs qui exercent le commandement et les 

idéaux de vie et de société dont ils sont porteurs, mais aussi entre la prise en compte de 
la nécessité, au sens de misère, dans laquelle se trouvent le plus souvent les usagers de 
l'action sociale, et la vertu à laquelle ils sont conviés dans une démarche d'implication 
visant à surmonter et résoudre leurs difficultés. Cet ouvrage montre ainsi une grande 
diversité de positionnements et de pratiques, dans un contexte où la proximité nouvelle 
des décideurs politiques et les formes de gouvernance contemporaine tendent à 
affaiblir notablement les marges d'autonomie des intervenants sociaux. 
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